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Projet de construction d'une serre agricole

MORISSET MICKAEL

E A R L DE ROUDAYRE

E A R L.

39393939
Projet de construction d'une serre agricole de 10 395 m2 de surface totale

(surface de plancher inférieure à 40 000 m2) 

sur un terrain agricole dans la Commune de Laparade 47 260, cadastré section

AD, parcelle N° 570 de 58 782 m2, soit terrain compris entre 5 et 10 Ha ....

     

       Voir pièces graphiques jointes

324 744 929 00013

11-02-19 2019-787111-02-19
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 Permettre à l'activité de l'EARL de développer son activité par la possibilité de produire des spécialités

maraîchères (Oignons blancs, salades ...) 

 Le terrain d'assise de la future serre est plat et ne nécessitera donc pas de terrassement important. 

 Cette Serre viendra donc en complément de l'activité de l'EARL de ROUDAYRE en permettant de produire

et commercialiser des spécialités maraîchères ...
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Ce projet sera soumis à une demande de permis de construire qui sera déposée dès que la décision de la

DREAL concernant ce projet, sera connue.

Demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact

Surface totale du terrain sur lequel sera établie la serre: 58 782 m2

à "Roudeyrou"

47 260 Laparade
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Rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel (ruisseau se je-

tant dans le Tolzac) après stockage dans un bassin de rétention

destiné à permettre de réutiliser cette eau 

pour l'arrosage agricole.
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Nous pensons que ce projet peut-être dispensé d'une étude d'impact compte-tenu des réponses aux ques-

tions qui précèdent et compte-tenu de la surface du projet. 
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